
   

Dernière	émission	d’OCABSA	
	
Souscription	de	300	obligations	convertibles	en	actions	ordinaires	nouvelles	(de	

10.000	€	de	valeur	nominale	chacune)	assorties	de	bons	de	souscription	
d’actions	dans	le	cadre	du	contrat	d’OCABSA	signé	en	octobre	2016.	

	
Le	Conseil	d’administration	décide	l’attribution	gratuite	de	BSA	à	l’ensemble	des	

actionnaires.	
	

Dardilly,	4	février	2019.	

Exercice	de	300	bons	d’émission	«	BEOCABSA	»	

Delta	 Drone	 annonce	 l’exercice	 le	 1er	 février	 2019	 par	 la	 société	 YA	 II	 CD	 Ltd	 de	 trois	 cents	 (300)	 bons	
d’émission	 («	BEOCABSA	»)	d’obligations	 convertibles	en	actions	 («	OCA	»)	 assorties	de	bons	de	 souscription	
d’actions	 («	BSA	»)	 (les	OCA	et	BSA	ensemble,	 les	«	OCABSA	»),	entrainant	 la	souscription	 le	1er	 février	2019	
par	 la	société	YA	 II	CD	Ltd	de	trois	cents	 (300)	OCABSA,	correspondant	à	 l’émission	de	300	OCA	d’une	valeur	
nominale	 de	 10	000	 euros	 chacune	 représentant	 un	 emprunt	 obligataire	 de	 3.000.000	euros	 de	 valeur	
nominale,	assorties	de	22	058	823	BSA	ayant	un	prix	d’exercice	de	0,136	euro.	
	
L’incidence	 théorique	 future	 de	 la	 conversion	 de	 la	 totalité	 des	 300	 OCA	 et	 de	 l’exercice	 de	 la	 totalité	 des	
22	058	823	 BSA	 attachés	 aux	 300	 OCA	 sur	 la	 quote-part	 des	 capitaux	 propres	 par	 action	 et	 la	 situation	 de	
l’actionnaire	est	présentée	dans	les	tableaux	ci-dessous	:	
	
• Incidence	de	l’émission	sur	la	quote-part	des	capitaux	propres	par	action	
	 Quote-part	des	capitaux	

propres	par	action*	
Avant	l’émission	d’un	maximum	de	48	263	523	actions	nouvelles	provenant	(i)	
de	la	conversion	des	300	OCA	et	(ii)	de	l’exercice	des	22	058	823	BSA	:	 0,09	€	

Après	l’émission	d’un	maximum	de	26	204	700	actions	nouvelles	provenant	de	
la	conversion	des	300	OCA	:	 0,09	€	

Après	l’émission	d’un	maximum	de	48	263	523	actions	nouvelles	provenant	(i)	
de	la	conversion	des	300	OCA	et	(ii)	de	l’exercice	des	22	058	823	BSA	:	 0,10	€	

*Ces	calculs	sont	effectués	sur	 la	base	du	plus	bas	des	10	cours	quotidiens	moyens	pondérés	par	 les	volumes	
précédant	 le	 01/02/2019	 (soit	 0,1231	€),	 sur	 la	 base	 du	 nombre	 actuel	 d’actions	 et	 sur	 la	 base	 des	 capitaux	
propres	consolidés	de	la	société	Delta	Drone	au	30	juin	2018	(soit	9.325	k€)	
	
• Incidence	de	l’émission	sur	la	situation	de	l’actionnaire	
	
	 Participation	de	

l’actionnaire*	
Avant	l’émission	d’un	maximum	de	48	263	523	actions	nouvelles	provenant	(i)	
de	la	conversion	des	300	OCA	et	(ii)	de	l’exercice	des	22	058	823	BSA	:	

1 %	

Après	l’émission	d’un	maximum	de	26	204	700	actions	nouvelles	provenant	de	
la	conversion	des	300	OCA	:	

0,80%	

Après	l’émission	d’un	maximum	de	48	263	523	actions	nouvelles	provenant	(i)	
de	la	conversion	des	300	OCA	et	(ii)	de	l’exercice	des	22	058	823	BSA	:	

0,68%	

*Ces	calculs	sont	effectués	sur	 la	base	du	plus	bas	des	10	cours	quotidiens	moyens	pondérés	par	 les	volumes	
précédant	le	01/02/2019	(soit	0,1231	€)	et	sur	la	base	du	nombre	actuel	d’actions	



   


